
* Si vous assistez à toutes les activités de Formations professionnelles continues du calendrier ci-dessus, vous recevrez une attestation cumulative 
de 5 heures de formation. Pour 3 heures de formation suivies, une attestation de 3 heures sera transmise. Etc. 

 

 

ÉTAPES POUR EFFECTUER UNE « DEMANDE D’ATTESTATION CUMULATIVE » 

 

 
 

22 septembre 2021 Mise à jour en Advanced Cardiac Life Support 2020 

6 octobre 2021 Trouble lié à l’usage d’opioïdes avec la prise en charge et traitement 

3 novembre 2021 Oui ? Non ? Peut-être !!! Le consentement aux soins et vous ! 

17 novembre 2021 La position d’apprentissage, un incontournable pour clinicien-enseignant ! 

15 décembre 2021 L’aide médicale à mourir, tout savoir sur les changements législatifs 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Participer à une ou plusieurs activités du calendrier de Formations professionnelles continues du CISSS de 

Chaudières-Appalaches ci-dessous. 

 

2- Confirmer votre participation à chacune de vos présences en remplissant le formulaire rendu disponible lors de 

chaque formation (code QR).  

 

3- Effectuer une demande d’attestation cumulative* auprès du centre Pédagogia de la Faculté de médecine de 

l’Université Laval au plus tard le 15 décembre 2021 en cliquant ici. Les attestations seront transmises par courriel en 

janvier 2022. Des coûts de 50 $ au total sont à prévoir. 

 

https://ecommerce.dexero.com/shopping/ulaval/cdpc/product/fc07089210/Index.view?pnkey=538116d393a60b7bb89995cb9dda7cb475ccca75

